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Présentation générale  

1. Historique  
En application de la Directive Cadre sur lɅEau (DCE), de la loi Grenelle ϥϥ et du Schéma Directeur 

dɅAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie, plusieurs démarches 

environnementales ont été menées pour répondre aux objectifs de « bon état des eaux » sur le 

milieu naturel et assurer lɅalimentation en eau potable de qualité et durable à la population 

humaine.  

Depuis 2009, les trois producteurs dɅeau SEDϥF, ESP et VEOLIA se sont regroupés pour porter 

ensemble un plan dɅaction pour préserver et valoriser la qualité des eaux brutes de leurs captages, 

situés au Sud -Est de Paris et à lɅOuest de Seine-et-Marne, faisant partie de la masse dɅeau 

souterraine n°3103 ɈTertiaire du Brie-Champigny et du Soissonnaisɉ, identifiés comme prioritaires 

au titre du Grenelle et du SDAGE Seine -Normandie.  

Une Zone Prioritaire dɅActions (ZPA) de lɅAire dɅAlimentation de Captages (AAC) ɈFosse de Melun - 

Basse Vallée de lɅYerresɉ a été définie (Figure 1) dɅune superficie dɅenviron 650 kilomètres carré 

(km²). Elle sɅétend sur 3 départements (Seine-et-Marne, Essonne et Val -de-Marne) et regroupe 63 

communes.  La moitié de ce périmètre est occupée par  la Surface Agricole Utile (SAU) soit 31 000 

hectares et 263 exploitations agricoles.  

 

Figure 1: Zone prioritaire dɅactions de lɅAAC ɈFosse de Melun - Basse Vallée de lɅYerresɉ 
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Les captages prioritaires concernés sont les suivants :  

¤  Au titre du Grenelle  dans le secteur de la Fosse de Melun :  

¶ Captage de Champigny Sud Fl exploité par ESP (code BSS n° 0258-1X-0093) 

¶ Captage de La Cave à Vert-Saint-Denis exploité par le SEDIF (code BSS n° 0258-1X-0191) 

¶ Captage de Boissise-la-Bertrand Pl exploité par VEOLIA (code BSS n°0258-1X-0082-P1). 

 

¤  Au titre du SDAGE Seine-Normandie  dans le secteur de la Basse Vallée de l'Yerres :  

¶ 7 captages de Champigny Nord - Périgny-sur-Yerres par ESP (codes BSS n° 0220-1X-0014-

P1, 0220- 5X-0096-P5, 0220-5X-0097-P6, 0220-5X-0098-P10, 0220-5X-0041-P7, 0220-5X-

0045-P8, 0220-5X-0042-P9) 

¶ 3 captages de Champigny Nord - Mandres -les-Roses par ESP (codes BSS n° 0220-1X-

0013-P1, 0220-1X-0178-P2, 0220-1X-0012-P1) 

Nom du captage classé prioritaire  Code BSS  Exploita nt  

Au titre du Grenelle (Secteur Fosse de Melun ) 

F1 (Champigny Sud)  0258-1X-0093 ESP 

La Cave à Vert-Saint-Denis 0258-1X-0191 SEDIF 

P1 à Boissise-la-Bertrand  0258-1X-0082 VEOLIA 

Au titre du SDAGE Seine-Normandie (Secteur Basse Vallée de l'Yerres)  

Zone Champigny Nord à Périgny-sur-Yerres 

ESP 

P1  0220-1X-0014 

P5 0220- 5X-0096 

P6 0220-5X-0097 

P7 0220-5X-0041 

P8 0220-5X-0045 

P9 0220-5X-0042 

P10 0220-5X-0098 

Zone Champigny Nord à Mandres-les-Roses 

P1 0220-1X-0013 

P2 0220-1X-0178 

P3 0220-1X-0012 

 

Les principales étapes qui ont précédées la mise en œuvre du second plan dɅaction 2020-2025 : 

¤ 2012 : réalisation dɅun diagnostic territorial des pressions 

¤ 2014 (19 octobre) : arrêté ZSCE portant sur la délimitation de la ZPA de protection de lɅaire 

dɅalimentation des captages (AAC) et définissant le plan dɅaction à mettre en œuvre sur cette 

zone 

¤ 2014-2018 : mise en œuvre du premier plan dɅaction de préservation de la qualité des eaux 

brutes des captages de la Fosse de Melun et de la Basse Vallée de lɅYerres basé sur 4 volets 

dɅaction : agricole, qualité de lɅeau, urbain et industriel. 

¤ 2019 : année de transition permettant dɅassurer la continuité entre les deux plans dɅaction 

en accentuant un recentrage sur trois volets : agricole, suivi de la qualité de lɅeau et 

communication.  
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2. Plan dɅaction 2020-2025 
Au cours de lɅannée de transition en 2019, et fort du retour dɅexpérience acquis lors du premier 

plan, le second plan dɅaction a été rédigé en concertation avec les parties prenantes du projet : les 

maîtres dɅouvrage SEDϥF, SUEZ et VEOLIA Eau, lɅAgence de lɅEau Seine-Normandie (AESN), la 

Direction Départementale des Territoires de Seine -et-Marne (DDT 77), le Conseil Départemental 

de Seine-et-Marne (CD 77), la Chambre dɅAgriculture de Région ϥle-de-France (CARIDF) et 

lɅassociation AQUϥɅBrie. 

Les deux producteurs dɅeau privés SUEZ et VEOLϥA Eau portent les contrats de prestation 

dɅanimation avec les coordinateurs de terrain : la CARϥDF pour le volet « Agricole » et lɅassociation 

AQUϥɅBrie pour le volet « Qualité de lɅeau ». Le SEDIF porte le contrat de prestation de service avec 

lɅassistance à maîtrise dɅouvrage pour le volet « Gestion de projet/Communication ». LɅAESN 

subventionne une partie du plan dɅaction. Le reste à charge est financé par les trois maîtres 

dɅouvrage. Ces financements se font de manière équitable et font lɅobjet dɅune convention de 

répartition entre producteurs dɅeau. 

 

Figure 2 : gouvernance du plan d'action 
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Ce second plan a pris effet le 1er janvier 2020 , pour u ne durée de 6 ans , avec des objectifs fixés 

à atteindre.  

Ce nouveau plan dɅaction sɅintègre dans le « Contrat de Territoire Eau et Climat Champigny 

2020-2025 » dont lɅobjet est la protection globale de la nappe du Champigny et le travail conjoint 

de tous les maîtres dɅouvrage prélevant vis-à-vis de cette ressource.  

Les actions de ce second plan poursuivent les mêmes objectifs que pour le premier plan 

dɅaction, concernant les substances phytosanitaires et les nitrates.  

Ces objectifs sont rappelés dans le tableau  suivant :  

 

Tableau 1 : objectifs sur la qualité de l'eau 

Objectifs pour la qualité de lɅeau 

 

Substances phytosanitaires  

 

Nitrates  

 

 

Substances chimiques 

autres que les pesticides  

 

¶ Non dégradation de la 

situation de 2014 pour 

toutes les molécules 

détectées  

¶ Élimination des pics de 

concentration pour les 

phytosanitaires de 

synthèse  : 

o pour la somme des 

molécules < 0,5 Ǉg/l 

o par molécule < 0,1 

Ǉg/l 

¶ Surveillance et limitation 

de lɅémergence de 

nouvelles molécules 

quantifiables  

 

¶ Maintenir les 

concentrations en deçà 

du seuil dɅaction 

renforcée fixé à 37 mg/L  

¶ Si possible lɅatteinte du 

seuil de vigilance à 25 

mg/L conformément aux 

objectifs fixés par le 

SDAGE Seine-Normandie  

 

Non dégradation de la 

situation de 2014 (d ébut du 

premier plan dɅaction), soit un 

maintien des concentrations 

observées en deçà des 

normes existantes pour 

chaque molécule.  

 

Pour atteindre ces objectifs de qualité de lɅeau, des objectifs sur les pratiques agricoles sont 

fixées parmi lesquels :  

¤ Atteindre 12% (3 732 ha) de surfaces en cultures à bas niveaux dɅintrants dɅici 2022 et 15% 

(4 665 ha) dɅici 2025 (pour information : 8% soit 2488 ha en 2018), en fonction de la future 

Politique Agricole Commune (PAC).  

¤ Atteindre 5% (1 555 ha) de  surface en grandes cultures biologiques dɅici 2022 et 7% (2 177 

ha) dɅici 2025 (pour information : 2,8%, soit 870 ha en 2018 et une moyenne régionale de 

3,5% de la SAU régionale). 

¤ Mettre en œuvre au minimum 2 projets de filières locales à bas niveau dɅintrants dɅici 2025. 
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Afin de poursuivre la réduction des pressions sur la ressource, les coordinateurs de terrain ont 

pour mission de communiquer, sensibiliser, conseiller, former et accompagner les acteurs locaux 

pour améliorer leurs pratiques agricoles pou r mieux respecter lɅenvironnement (utilisation, gestion 

des produits phytosanitaires, de lɅazote et tous autres produits susceptibles de dégrader la qualité 

de lɅeau). 

Concrètement, ce second plan se décline en trois volets et plusieurs axes de travail :  

¤ Volet « Qualité de lɅeau » coordonné par lɅassociation AQUϥɅBrie constitué de 4 axes de 

travail  : 

¶ Axe 1 : Suivre et préciser le fonctionnement de la nappe de Champigny  

¶ Axe 2 : Analyser les données de suivi par champ captant  

¶ Axe 3 : Prévoir lɅévolution de la nappe de Champigny  

¶ Axe 4 : Coordination et communication  

¤ Volet « Agricole » animé par la CARIDF constitué de 5 axes de travail : 

¶ Axe 1 : Accompagnement pour la réduction de lɅutilisation des phytosanitaires 

¶ Axe 2 : Développement des cultures à bas niveau dɅintrants 

¶ Axe 3 : Développement des projets de territoire  

¶ Axe 4 : Observation des pratiques  

¶ Axe 5 : Coordination et communication  

¤ Volet « Aide au pilotage/Communication »  conduit par le groupement SCE/Maïos/Anima 

constitué de  3 axes de travail  : 

¶ Axe 1 : Aide au pilotage du projet et coordination des acteurs, anticipation des dérives 

temporelles et techniques  

¶ Axe 2 : Suivi et évaluation du plan dɅaction (observation dɅanimation de terrain, appui aux 

animateurs, analyse critique des résultatsɎ) 

¶ Axe 3 : Déploiement dɅune stratégie de communication multi-acteurs pour promouvoir 

les réalisations du plan et fédérer la population locale.  

Ces éléments sont résumés dans la figure suivante  : 
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Figure 3 : axes du plan d'action 
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Chapitre 2  : bilan 

technique de lɅannée 

2021 
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Bilan technique de lɅannée 2021 

Instructions pour la rédaction du bilan  : 

ϥl est demandé de mettre lɅaccent sur les résultats obtenus et de les comparer aux objectifs fixés 

initia lement. En cas de non atteinte des objectifs, il est demandé de prévoir une partie explicative quant 

aux écarts observés et de proposer des perspectives de mise en œuvre pour lɅannée à venir. 

Pour chaque axe, il est donc attendu les éléments suivants : Actions, Résultats, Degrés d'Atteinte, 

Discussions et Perspectives. 

Les éléments graphiques et les tableaux qui facilitent la lecture du rapport grâce à des éléments visuels 

sont appréciés. 
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3. Volet « Qualité de lɅeau » 

3.1. Résumé de lɅannée écoulée et rappel des livrables  

Le passage à la phase opérationnelle du suivi de la qualité de la nappe du Brie à partir de juillet 

2021, conjointement au renforcement de la surveillance des eaux brutes aux captages par la 

maitrise dɅouvrage ont apporté des info rmations essentielles impactant  notre vision actuelle  

de la qualité des nappes (et de leur  évolution dans les prochaines années ). Ces premiers 

résultats permettent dɅenvisager des actions concrètes afin dɅéviter que la contamination de la 

nappe par certain es substances actives sɅaccentue et perdure. 

En 2021 , on a enfin  une première vision intégrée de la qualité du milieu.  

 

Outre la contamination de la nappe par les triazines (pollutions de fond depuis 30 ans), qui 

« sɅévacue » lentement, il apparait en plu s une contamination par des métabolites dont les 

substances actives mères sont utilisées actuellement en grandes cultures sur le territoire . 

Cette contamination par  ces métabolites semble concern er  lɅensemble des milieux (rivières, 

nappe du Brie, nappe du Champigny). Fin 2021, nous avons maintenant une vision représentative 

de ces contaminants à lɅéchelle des ouvrages du contrat et surtout une vision intégrée de leur 

présence (du sol à la nappe du Champigny).  

Si les résultats de ces suivis devront être confirmés en 2022, des actions de sensibilisation et 

dɅinformations sont dɅores et déjà envisageables. 

En 2021, le suivi en continu de la qualité physico -chimique de la nappe sɅest poursuivi in-situ à 3 

ouvrages. Ce suivi destiné à mettre en évidence lɅimpact qualitatif des infiltrations des rivières sur 

la nappe du Champigny sɅarrêtera au printemps 2022. Pour cette dernière année, en complément 

des mesures fournies par les sondes implantées dans les ouvrages, des prélèvemen ts ont été 

programmés lors des crues hivernales. LɅobjectif de ce suivi en 2021 étant de confirmer sur chaque 

site les résultats obtenus en 2020.  
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Cinq livrables ont été remis à la maitrise dɅouvrage en 2021 (cf. planning ci -dessous). Seul le rapport 

sur la Qualité de la nappe par captage nɅa pas été rendu. Des modifications sur la fréquence de 

restitution de ce document seront apportées en 2022 avec lɅaccord de la maîtrise dɅouvrage.  

 

3.2. Axe  1 : suivre et préciser le fonctionnement des 

nappes d u Brie et du Champigny  

 

Cet axe regroupe toutes les actions de 

récupérations de s mesures  (Volet 1) 

effectuées par les différents réseaux de 

surveillance (aux captages ou dans les 

milieux connexes) et dɅacquisitions 

de nouvelles données dans le 

cas de suivis mis en place 

spécifiquement par AQUϥɅBrie 

(Volets 2-3-4) dans le cadre de 

ce plan dɅactions. 

Les suivis menés dans le 

cadre  de ce plan dɅactions 

ont une vocation 

opérationnelle . Préciser le 

fonctionnement des différentes 

nappes (Brie, Champigny) et 

caractériser leurs qualités doivent 

permettre de proposer une gestion 

plus optimale des ouvrages, 

identi fier les risques et cibler des 

actions plus spécifiques afin de protéger la 

ressource.   

 

Avril : Bilan annuel ɀ 

Actions du Volet Qualité 

de lɅEau 2020  

Avril : Bilan annuel ɀ 

Synthèse de la qualité de 

la nappe aux ouvrages 

du contrat en 2020  

Juillet  : 

Dimensionnement du 

suivi du Brie  

Décembre . : Analyse des 

pratiques agricoles 

(2018-2019) 

Octobre . : Bilan du suivi 

en continu aux 3 

captages ɀ Année 2020  
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3.2.1. Bancarisation des données quantitatives et qualitatives 

spécifiques aux ouvrages  

Pour comprendre le fonctionnement 

de la nappe du Champigny, des 

données quantitatives  (débits pompés, 

niveaux des nappes, ...) et des données 

qualitatives (analyses autosurveillance, 

contrôle sanitaire, RCO, Ɏ) sont 

récupérées et bancarisées dans les 

différentes bases développées à 

AQUϥɅBrie. Ces données propres aux 

ouvrages du contrat son t demandées 

aux partenaires au gré des besoins .  

En 2021, le nombre de données 

quantitatives collectées augmente légèrement suite à la mise en place de deux suivis de niveau 

aux captages de Périgny (depuis la mi -juillet 2020). LɅindicateur relatif aux données qualitatives 

récupérées en 2021 nɅest que partiel au moment de la rédaction de ce bilan (manquent les analyses 

du 3ème trimestre RCO/RCS de lɅAgence). La baisse de cet indicateur en 2021 nɅest donc que toute 

relative.  

Ci-dessous sont listées les donnée s quantitatives (à gauche) et qualitatives (à droite) récupérées 

au moment de la rédaction de ce bilan et pour certaines déjà bancarisées après leur validation.  

 

MILIEU RŞseaux de mesures
Producteur 

de donnŞes
RŞcupŞrŞes

TraitŞes et 

bancarisŞes 

aprŝs validation 

ESP DŞc. 2021 DŞc. 2021

VEOLIA DŞc. 2021 DŞc. 2021
SEDIF

ESP DŞc. 2021 DŞc. 2021

Veolia DŞc. 2021 DŞc. 2021

SEDIF DŞc. 2021 DŞc. 2021

DŞbits pompŞs annuels aux 

ouvrages de la ZPA
AESN 2019 2019

Riviŝres
Hauteur de lΩYerres au 

champ captant de Mandres-

les-Roses et de PŞrigny

ESP DŞc. 2021 DŞc. 2021

Derniŝres analyses

Niveaux de nappe aux 

ouvrages du contrat

DŞbits pompŞs aux ouvrages 

du contrat (frŞquence 

variable)

Nappe du 

Champigny

MILIEU RŞseaux de mesures
Producteur 

de donnŞes
RŞcupŞrŞes

TraitŞes et 

bancarisŞes 

aprŝs validation 

Contrƾle sanitaire mensuel 

depuis data.gouv sur  ZPA
ARS janv-22 janvier-22

RCO/RCS  sur ZPA AESN Sept. 2021 Sept. 2021

Qualichamp CD 77 Automne  2021 Automne  2021

ESP DŞc. 2021 DŞc. 2021
Veolia DŞc. 2021 DŞc. 2021

SEDIF DŞc. 2021 DŞc. 2021

Suivi en continu Ł Evry-GrŞgy-

Sur-Yerres
SyAGE DŞc. 2021 DŞc. 2021

Prise de Morsang sur Seine SUEZ DŞc. 2021 DŞc. 2021
Riviŝres 

Derniŝres analyses

Producteurs d'eaux - 

Autosurveillance

Nappe

94327 147944

27320

21375
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2020 2021

Indicateurs d'actions

Nombre de donnŞes quantitatives validŞes

Nombre de donnŞes qualitatives validŞes
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Dans le cas de lɅétude de lɅimpact des 

infiltrations des rivières sur la qualité de la 

napp e, les mesures physico -chimiques de 

lɅYerres à Évry-Grégy-Sur-Yerre (station en 

continu du SyAGE) sont récupérées. Au 

préalable, le SyAGE vérifie, corrige et qualifie les 

mesures (valides, invalides, ...). En 2021, 

lɅindicateur dɅactions est en hausse.  Plusieurs 

périodes de mesures en 2020 ont dû être 

invalidées à postériori par AQUϥɅBrie car les 

valeurs étaient incohérentes avec les résultats 

des suivis RID et RCO.  

Outre lɅintérêt de ce suivi dans lɅévaluation de 

lɅimpact qualitatif des échanges nappe s-

rivières, ces mesures sont aussi intéressantes à 

comparer avec les résultats obtenus sur le ru 

des Hauldres. Ce suivi étant plus ponctuel 

(mesure mensuelle), le suivi du SyAGE permet 

de relativiser et repositionner les données 

obtenues sur ce petit ru (c f. comparaison des 

teneurs en nitrates) dans le temps.  

 

3.2.2. Synchronisation des analyses en rivière et en nappe et 

planification des analyses  

Les interactions entre les eaux de surface et la nappe du Champigny étant nombreuses sur la ZPA, 

il semble pertinent de synchroniser (délai dɅune semaine) les analyses effectuées dans les deux 

milieux. Cette synchronisation concerne essentiellement les analyses réalisées aux captages suivis 

dans le cadre du réseau Départemental Qualichamp (dont 6 ouvrages du contrat font  partie), dont 

AQUϥɅBrie assure la planification des campagnes. Un journal de lɅensemble des analyses effectuées 

en rivières (suivis RID, RCO, RCS) et aux captages (ARS, Qualichamp, autosurveillance) est constitué 

chaque année. Un retour est fait aux produ cteurs dɅeau sur la distribution des analyses prévues à 

chaque forage dans lɅannée. LɅobjectif est dɅoptimiser la répartition des analyses selon les périodes 

de hautes et basses eaux de la nappe.  

En 2021, sur les deux campagnes Qualichamp, 

seule la campag ne automnale a pu être 

synchronisée avec les prélèvements RCO/RCS 

effectués sur le bassin versant de lɅYerres par 

lɅAgence de lɅEau. Le Laboratoire Départemental 

dɅAnalyses de Seine-et-Marne (LDA77), en charge à 

la fois des prélèvements aux captages pour 

Qualichamp mais aussi des prélèvements en 

rivières pour lɅAgence, ne pouvait en avril 2021 

réaliser lɅensemble de ces suivis en même temps. 

LɅindicateur dɅactions nɅévolue pas en 2021.  
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3.2.3. Planification et suivi de la nappe de Brie  

En 2021, cette action est pa ssée à la phase opérationnelle avec lɅinstallation de la station de 

mesures de débits sur le ru des Hauldres et le démarrage des analyses en rivières et aux puits 

présélectionnés à lɅautomne. Le financement du matériel et des analyses ont fait lɅobjet dɅune 

convention de financement Annexe avec lɅAgence de LɅEau. 

En 2021, les premiers indicateurs 

dɅactions ont été renseignés. Ils ne sont 

encore que partiels puisque le suivi nɅa 

débuté quɅau troisième trimestre 2021.  

Plusieurs passages sur le ru des Hauldr es 

ont été effectués avant lɅinstallation de la 

station de débit afin de dimensionner le 

dispositif. Ils ne sont pas comptabilisés 

dans lɅindicateur dɅactions. 

Les principales interventions pour le suivi 

du ru des Hauldres effectuées en 2021  :  

 

Du 04/10  au 27/12 : 8 

prélèvements + 6 jaugeages + 

5 maintenances de la station 

et des capteurs  

19/08 :  Préparation 

de la section . 

ϥnstallation dɅun 

capteur Hauteur  et 1 

jaugeage 

28/09 :  Installation 

de la DTU -2 (station 

et capteurs de 

mesures)  

09/09 :  Retour de la 

Police de lɅEau sur le 

dispositif implanté dans 

le ru  

 02/09 : 1er  

prélèvement 

avec le LDA 77   

19/07 :  Test du 

logiciel de la 

station et des 

capteurs DTU -2 
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10/11 :  Profils 

physico -

chimiques avec 

la HL4 au puits 

de Pouilly  

En 2021, plusieurs passages sur site ont été indispensables pour mettre en place la station de 

mesures de débit. A partir dɅoctobre 2021, les interventions mensuelles permettent de nettoyer les 

capteurs et de réaliser des jaugeages de contrôles ( au nombre de 6 ) afin de calibrer la station. Ces 

opérations devraient perdurer jusquɅà la fin du suivi. Sur les six mois de suivi, 9 900 mesures de 

débits ont été validées grâce à la réalisation dɅune courbe de tarage pour des débits allant de 1l/s 

à 698 l/s. Le volume dɅeau transitant journalièrement dans le ru des Hauldres est validé sur presque 

toute la période de suivi.  

Les prélèvements qualité, au nombre de 9 en 2021 , ont été répartis entre septembre et décembre. 

Les dates de prélèvements sont déterminées par AQUϥɅBrie en fonction du contexte hydrologique. 

Sont recherchés 11 paramètres physi co-chimiques (par le LDA 77) et 571 matières actives 

phytosanitaires (569 par CARSO, le glyphosate et lɅAMPA par le LDA 77). Au final 90 analyses 

physico -chimiques et 5  335 analyses de micropolluants  ont été validées et bancarisées pour 

2021. 

Les principales interventions pour le suivi qualité de puits au Brie réalisées en 2021 sont les 

suivantes  : 

 

Des analyses et des profils (avec la HL4) ont été effectués sur lɅensemble des puits inspectés afin 

de caractériser la physico -chimie de la nappe du Brie.  La difficulté sur cette action fut dɅidentifier 

et sélectionner des puits représentat ifs dans le cadre de ce projet. Au vu des premiers résultats 

effectués à lɅautomne, deux puits situés tous deux en domaine privé sur la commune de Lissy et 

Crisenoy ont été retenus. En 2021, seul un 1 er  prélèvement a été effectué au puits de Crisenoy , 

11 analyses  physico -chimiques et 533 analyses de micropolluants  ont été bancarisées.  

LɅanalyse des résultats 2021 de ces suivis est présentée dans lɅAxe 2 ɀ Bilan nappe du Brie.  

01/12 :  1er  

prélèvement 

au puits de 

Crisenoy 

24/09 :  Visite de 

plusieurs puits à 

Crisenoy et du 

puits à Pouilly 

profils physico -

chimiques avec la 

HL4  

24/06 :  Visite dɅun 

puits à Lissy et 

réalisation dɅun 

profil avec la HL4  

17/09 :  Visite de 

2 autres puits à 

Lissy  

08/10 :  Profils 

avec la HL4 aux 

2 puits de Lissy  
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3.2.4. Suivi en continu de la qualité de la nappe à quelques ouvrages  

Ces suivis ont pou r objectif de mettre en évidence lɅimpact des infiltrations des eaux de surface 

(Seine, Yerres) sur la qualité de la nappe du Champigny. Depuis le 2 ème trimestre 2018, les 

dispositifs de suivis sont opérationnels au sein de 2 ouvrages répartis sur la ZPA (Suez : F3 La 

Tremblaie (02581X0094) et P9 à Boussy (02205X0042). En lɅabsence de résultats probants, la sonde 

équipant le forage piézomètre du CD77  à Vert-Saint-Denis a été déplacée à Évry-Grégy-Sur-Yerres 

(02206X0118) à partir dɅoctobre 2020. 

Ce suivi sɅarrêtera au printemps 2022. LɅannée 2021 et la période hivernale 2021-2022 est donc la 

dernière période dɅacquisition de mesures. En complément des mesures physico-chimiques 

effectuées par les sondes in -situ (conductivité, 

température, ...), des pr élèvements ont été réalisés 

pour analyser les formes azotées durant la dernière 

période hivernale. Ces analyses ont été effectuées 

pour confirmer et compléter les changements de 

qualité mis en évidence par les sondes in -situ.   

Les indicateurs dɅactions en 2021 sont stables. En tout 

18 opérations sur le terrain  ont été effectuées et le 

nombre de données physico -chimiques validées est 

de 177 028 . Ci-dessous la chronologie des faits 

marquants sur les 3 sites  en 2021 : 

 

27/05 : Sonde HL4 

retirée de P9 . Profil s 

réalisés sur le puits P9 

et sur le P7 à Varennes  

09/12 : Sonde HL4 vérifiée 

et repositionnée dans le P9 ɀ 

Reprise de lɅacquisition 

des mesures  - Prélèvement  

12/10 et 26/ 11 : 

Réalisation dɅun profil 

à Boussy et au P7 à 

Varennes 

05/01 et 29/01 

Maintenance de la 

sonde - Capteurs pH 

et nitrates hors 

service. Autres 

capteurs vérifiés et 

calibrés  

29/03 et 27/04 : 

Maintenance de la 

sonde de prêt (dérives, 

calibrations) - 

Récupération des 

données internes  

16/02 : Envoi en SAV 

de la HL4 ɀ 

Installation dɅune 

sonde de prêt (pas 

de suivi des nitrates)  

2021 

Suivis des échanges entre  

 LɅYerres  

et la nappe du Champigny au captage de Boussy 

P9  
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LɅacquisition des mesures sur le site de Boussy a été très discontinue en 2021. Pendant la 

période hivernale 2020 -2021, la sonde pH et le capteur nitrates étaient inopérants. Une sonde de 

prêt (sans capteur de nitrates) fut installée au P9 jusquɅen mai 2021 en remplacement de la sonde 

initiale envoyée en réparation. Elle fut retirée en mai 2021 lors de la remise en service du forage 

afin de la protéger. A défaut de suivi en continu, des profils physico -chimiques ont été réalisés au 

printemps et à lɅautomne. La sonde a été réinstallée à Boussy le 09 décembre, lorsque le forage a 

été mis à lɅarrêt pour la période hivernale. Pour la première fois depuis 2018, lɅévolution des 

teneurs en nitrates a été suivie durant lɅhiver 2021-2022. 

 

Par ailleurs, la question de la poursuite du suivi à Boussy sɅest posée au 1er  trimestre 2021.  

Pour des raisons de production,  le forage a été remis en service en pleine période de crues de 

lɅYerres, invalidant ainsi la plupart des données mesurées durant la période la plus cruciale en 

termes dɅéchanges nappes-rivières et abimant par ailleurs les capteurs de la sonde. Suite à cet  

évènement, il a été envisagé de déplacer ce suivi dans le puits P7 à Varennes qui nɅest pas équipé 

de pompe (dɅoù la réalisation de 2 profils physico-chimiques). Après plusieurs échanges, il a 

toutefois été choisi de conserver le site de Boussy jusquɅà la fin de ce suivi grâce à la mise en place 

dɅun protocole avec SUEZ.  

En termes de résultats, il faut craindre que le nombre de données exploitables notamment entre 

janvier et mars 2021 soit faible. Les chroniques mesurées en décembre 2021 lors des crues de  

lɅYerres peuvent être intéressantes ainsi que celles sur la période hivernale 2022.  

 

10/05 : 

Maintenance de la 

sonde ɀ 

Vérification des 

mesures et 

calibration des 

capteurs  

22/10 : Test de 

pompage dans 

lɅouvrage pour 

réaliser des 

prélèvements  

08/11 : Maintenance 

de la sonde ɀ 

Vérification des 

mesures et calibration  

2021 

Suivis des échanges depuis octobre 2020 entre  

LɅYerres 

 et la nappe du Champigny au forage piézomètr e 

dɅÉvry-Grégy-sur-Yerre 

12/01  : 

Récupération 

des données  

12/03  : 

Récupération 

des données  

09/04 

Récupération 

des données  

12/03  : 

Récupération 

des données  

10/08  : 

Récupération 

des données  

06/09 : 
Récupération  

des données  
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LɅacquisition des mesures sur le site dɅÉvry-Grégy -Sur-Yerres  a été continue en 2021.  Le faible 

niveau dɅintensité du réseau GPRS dans le secteur ne permettant pas à la sonde de télétransmettre 

ses mesures journalièrement, six interventions terrains  ont ét é nécessaires pour les récupérer. 

Ce problème fut résolu en changeant dɅopérateur à partir de septembre. En octobre, un premier 

pompage a été tenté par le LDA afin de sɅassurer de lɅadéquation du matériel employé sur ce type 

dɅouvrage. Ce test a mis en évidence des problèmes électriques (câblage, voltage) ne permettant 

pas le démarrage de la pompe. Les premiers prélèvements à ce forage nɅont débuté quɅen 

2022.  

 

LɅacquisition des mesures sur le site du captage F3 la Tremblaie a été continue en 2021. La 

sonde (MPS-D8) nɅa connu aucun disfonctionnement. Afin de mieux caractériser la qualité de la 

nappe au captage, plusieurs profils (mesure de la physico -chimie de la nappe sur toute la 

profondeur de lɅouvrage) pendant la période hivernale devaient être effectués. Afin de disposer 

dɅun protocole le jour J, un premier profil a été tenté lors de la maintenance en octobre 2021. ϥl 

sɅest avéré que la sonde ne peut pas descendre à plus de 44 m de profondeur (sur les 65 m de 

profondeur du  forage), bloquée par la tête de la pompe. Pour ne pas risquer de coincer la sonde, 

il a été choisi de ne pas réaliser de profil avant la fin du suivi.  

Les interventions effectuées en 2021 ont permis dɅassurer une continuité dans lɅacquisition 

des mesures . Néanmoins, en cas de disfonctionnement interne dɅune sonde (comme pour la 

sonde HL4), seul le fabricant est habilité à la réparer. AQUϥɅBrie ne peut que proposer  une solution 

alternative pendant la phase de maintenance et vérifier la fonctionnalité de lɅappareil après sa 

restitution.  

Échanges entre la  

Seine  et 

 la nappe du Champigny au Forage F3  

 

2021 

28/05 : Maintenance de la 

sonde ɀ Vérification des 

mesures et calibration des 

capteurs  

15/10 : Maintenance de la sonde 

ɀ Vérification des mesures et 

calibration des capteurs ɀ 

Tentative de profil  
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LɅensemble des données acquises sur les 3 sites de mesures en 2021 et début 2022 sera 

analysé à la fin du suivi, soit au printemps 2022. En 2021, ce sont les données acquises en 

2020 qui ont été traitées ( cf. Axe 2). 

3.3. Axe  2 : analyse des données  

Cet axe découle de lɅAxe 1 et regroupe lɅensemble des 

analyses réalisées en fonction des sujets étudiés. 

Certaines de ces analyses donnent lieu à la production de 

livrables fournis à la maîtrise dɅouvrage.  

En 2021, trois livrables  ont été rendus (en y incluant les 

notes de synthèses) contre les 4 attendus . 

 

 

3.3.1. Bilans sur la qualité de la nappe par champ captant et sur la ZPA  

Le bilan réalisé sous forme de fiches par thème permet dɅapprécier lɅévolution de la qualité de la 

nappe depuis 2014 via le calcul  dɅindicateurs. Les prélèvements effectués durant lɅannée étudiée 

sont repositionnés en fonction du contexte hydrologique ou en fonction de lɅintensité des venues 

possibles depuis les eaux de surface.  Un focus antérieur à 2014 est aussi effectué pour les nitrates 

et les triazines puisque ces pollutions restent présentes à long terme dans la nappe. Si des 

tendances pertinentes se dessinent dans le temps, une prévision possible des teneurs est précisée . 

Le bilan sur la qualité de lɅeau en 2020 à chaque captage du contrat nɅa pas été livré à la 

maîtrise dɅouvrage en 2021. Ce document, par son formalisme, est très chronophage en temps 

de rédaction. Or en 2021 il a été choisi dɅavancer sur dɅautres actions plus opérationnelles. Avec 

lɅaccord de la maitrise dɅouvrage, ce bilan ne sera plus rendu que tous les deux ans. Le bilan de 

lɅannée 2020 sera inclus dans le prochain bilan par captage dont la date de rendu à la maitrise 

dɅouvrage est prévue en juillet 2022. 

Même si le bilan par captage nɅa pas été rendu, lɅensemble des indicateurs du bilan qualité 2020 a 

été calculé. Les fiches synth étiques  sur la qualité de la nappe en 2020 ont  été réalisée s pour le 

COSUI et jointes au bilan annuel de 20 20. La synthèse ann uelle de 202 1 est présentée dans la 

partie 3.6. 

3.3.2. Bilan du suivi de la nappe du Brie  

En juillet 2021, une note relative au dimensionnement du suivi a été remis à la maitrise dɅouvrage. 

Le choix du ru suivi, les molécules à rechercher et la fréquence des anal yses y sont précisés.  

Le suivi de la qualité de la nappe du Brie nɅayant débuté quɅà partir de septembre 2021, aucun 

bilan qualité ne fut rédigé en 2021 . Néanmoins, une première synthèse abordant les résultats 

obtenus, fut rendu à la maitrise dɅouvrage début 2022 lors du COTECH. Sur ces six premiers mois 

de suivi de la qualité du ru des Hauldres, on constate que :  
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¶ La qualité physico -chimique du ru des Hauldres est bonne hormis quelques pics de nitrites 

(pics de dénitrification) en période dɅétiage.  

¶ Les nitrates sont les plus exportés (16 tonnes) dans le ru, bien loin devant les nitrites et le 

phosphore (< 200 kg). En période hivernale, lorsque le drainage agricole fonctionne en 

continu, les teneurs en nitrates dépassent les 30 mg/l.  

¶ Sur les six mois, 56 ma tières actives phytosanitaires  différentes ont été quantifiées (sur 

les 572 recherchées). En moyenne, par prélèvement ce sont 33 molécules quantifiées 

dont 78% dɅentre elles sont dɅusages actuels en 2021. 

¶ Le cumul des teneurs toutes substances confondues e st resté inférieur à 12 µg/l jusquɅà la 

période hivernale et a atteint les 26  µg/l en décembre. Les métabolites représentent en 

moyenne les ¾ du cumul des teneurs en phyto.  

¶ Les molécules très fréquemment r etrouvées (à chaque prélèvement ou presque) da ns le 

ru et dont les teneurs moyennes dépassent  les 0,1 Ǉg/l sont les herbicides 

dɅautomne utilisés à cette période  (dans le carré rouge sur la figure ci -contre), mais 

également les  2 produits de dégradation de  la chloridazone, qui n'est plus appliquée 

depuis janvier 2021. Les molécules moins fréquemment quantifiées dans la rivière (carré 

jaune et vert) sont surtout des substances utilisées comme traitements au printemps et en 

été. Ce sont à la fois des herbicides, des régulateurs et des fongicides. Leurs t eneurs 

moyennes dépassent rarement les 0,1  µg/l.  

 

Figure 4 : Pourcentage de quantification et concentration moyenne (= recherches infructueuses prises en compte) des 

matières actives quantifiées. Les herbicides (en vert), les fongicides (en jaune), les régulateurs (en marron), les métabolites 

(en rose), les insecticides (en bleu) 

¶ Durant les 6 premiers mois de suivi, les 2 produits de dégradation de la chloridazone 

arrivent en tête des molécules les plus exportées (> 1 kg). Suivi par les 7 herbicides très 

appliqués sur les céréales à lɅautomne (propyzamide, prosulfocarbe, glyphosate, 

flufénacet, pendiméthaline, diflufénicanil, chlortoluron) et quelques -uns de leurs produits 



TERRE ET EAU 2025 

PROGRAMME DɅACTϥONS DE LA FOSSE DE MELUN ET DE LA BASSE VALLEE DE LɅYERRES 

 

28 / 121 Mai 2022 ƅ Bilan annuel 2021   

 

de dégradations (AMPA, flufénacet ESA, ..)Ɏ DɅautres herbicides et fongicides utilisés plutôt 

en été et au printemps (s -métolachlore, 2,4 -D, terbuthylazine, lénacile, tébuconazoleɎ) 

sont toujours exportés dans le ru mais en plus faibles quantités (< 100 g). LɅexport des 

produits de lɅatrazine depuis les sols et la nappe du Brie (DEDIA, déséthyl -atrazine) est 

négligeable.  

Les molécules phytosanitaires exportées dans le ru des Hauldres sont celles qui sont les 

plus utilisées à lɅautomne en grandes cultures sur le territoire (cf. Axe 3.5.2). La qualité du 

ru des Hauldres  semble donc globalement bien refléter les pratiques agricoles sur le 

bassin. Il faudra néanmoins le confirmer au regard des pratiques réelles sur la 

campagne 2021 et 2022 .  

Par ailleurs, ce bilan des quantités exportées nɅest que partiel. Les herbicides dɅautomne 

nɅont pas cessé de transférer lors des crues de janvier à avril 2022. ϥl faudra attendre 

quelques mois pour faire un bilan plus complet.  

On note aussi une importante problématique de contamination du milieu par les 

métabolites  issus de substances actives récemment interdites mais aussi encore 

couramment utilisées.  

 

Figure 5 : Estimation des quantités des substances actives exportées dans le ru de septembre à décembre 2021 avec 

lɅindication si celles-ci ont été potentiellement utilisées en 2021 (les herbicides en vert, les fongicides en jaune, les 

métabolites en rose, les insecticides en bleu, les régulateurs en marron, les autres en gris) 

Les six mois de recherche sur les puits au Brie situés sur le plateau de l a Fosse de Melun, ont mis 

en évidence :  

¶ Une très forte hétérogénéité des teneurs en nitrates au sein même des six puits étudiés 

(teneurs inférieures à 25 mg/l à la surface et supérieures à 60 mg/l au fond du puits). 

Certains puits présentent une forte cont amination nitrique avec des teneurs supérieures 

à 125 mg/l.  

¶ Au puits de Crisenoy, la qualité physico -chimique de la nappe est bonne hormis pour 

les nitrates où les teneurs étaient de 53 mg/l  le 1er décembre 2021.  



TERRE ET EAU 2025 

PLAN DɅACTϥONS DE LA FOSSE DE MELUN ET DE LA BASSE VALLEE DE LɅYERRES 

 

Bilan annuel 2021 ƅ Mai 2022 29 / 121   

 

¶ Les molécules retrouvées confirment une contamination régionale de la nappe liée aux 

applications sur grandes cultures . Sur les 571 molécules recherchées, 11 ont été 

quantifiées dans les eaux du puits de Crisenoy . 

Si on compare les molécules phytosanitaires retrouvées dans les différents milieux  (sols, nappe d u 

Brie, nappe du Champigny). O n distingue :   

ɍ des pollutions passées (comme les produits de dégradations de lɅatrazine) présentes encore à 

des teneurs supérieures à 0,1 µg/l dans la nappe du Champigny mais qui ne concernent plus 

les milieux p lus superficiels (sols, nappe d u Brie). 

ɍ des pollutions récentes 

ou actuelles : les 

métabolites de ces 

molécules sont présent es 

en fortes teneurs dans les 

sols et dans la nappe du 

Brie. Leurs concentrations 

sont pour lɅinstant plus 

modérées dans la nappe 

du Champigny. Quant aux 

substances 

phytosanitaires 

appliquées, leurs teneurs 

dans les sols (et donc en 

rivières) varient selon les 

périodes dɅapplications. 

Certaines peuvent 

transférer dans la nappe 

du Brie mais les teneurs 

mesurées restent encore 

négligeab les. Il faut 

toutefois être vigilant à 

lɅévolution de leurs 

usages et surveiller leurs 

métabolites.  

 

Les teneurs des produits de dégradations de la chloridazone dans lɅeau du puits sont du 

même ordre de grandeur que celles en rivières. ϥl pourrait donc sɅagir dɅune contamination 

régionale de la nappe d u Brie. Ces concentrations sont inquiétantes bien quɅaucune action ne 

soit possible sur ces molécules puisque la chloridazone nɅest plus autorisée depuis 2021. Le suivi 

de ces contaminants ces prochaines année s permettra dɅévaluer si le principal risque pour la 

nappe du Champigny est passé ou sɅil est à venir (cas de molécules stables). Pour la problématique 

AEP, il est indispensable de suivre lɅévacuation de cette contamination dans  les différents 

compartiment s (sols, cours d'eau, nappe superficielle du Brie, captages au Champigny).  

Même si les niveaux de contamination par les métabolites du métolachlore et du flufénacet  

dans le sol et dans la nappe du Brie sont pour lɅinstant plus modérés, leurs molécules mères sont 

largement utilisées sur le territoire (notamment le flufénacet dont lɅapplication a doublé en 3 ans). 

Des actions pour sensibiliser sur ces usages sont donc pertinentes à envisager.  
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Ces premiers résultats devront être confirmés en 2022. La rédacti on dɅun bilan plus complet 

est prévue après  un an de suivi, cɅest-à-dire après une campagne culturale . 

3.3.3. Bilan du suivi en continu de la qualité de lɅeau au sein des 

captages  

En 2021, le second rapport des suivis in -situ à 3 captages traitant les données de 2020  a été 

rendu à la maîtrise dɅouvrage. Ce bilan présente lɅensemble des dispositifs mis en place sur chaque 

site, les données validées, le résultat des analyses et les difficultés rencontrées en 2020.  

Les suivis menés en 2020 confirment les premiers résultats (de 2019) sur deux des captages. Les 

changements physico -chimiques de la nappe du Champigny observés lors des crues des rivières 

résultent des échanges entre les deux milieux au vu du sens dɅécoulement de la nappe. 

Globalement, au forage F3 la Tremblaie près de la Seine et au forage de Boussy près de lɅYerres, la 

minéralisation et la température de lɅeau diminuent et le très faible taux dɅoxygénation de la nappe 

augmente lorsque les rivières sont en  crues. Concernant le suivi à Evry -Grégy-Sur-Yerres, on 

constate bien des variations de la physico -chimie de la nappe lors des crues hivernales de lɅYerres, 

sans toutefois pouvoir mettre en évidence un lien avec les infiltrations en rivières. Il faudra 

disposer de plus de données (suivi uniquement sur 6 mois en 2020).  

Les deux premier s bilan s sur ce suivi  sont plutôt positifs. Le suivi des nitrates à partir de fin 2021 

au captage de Boussy et les prélèvements effectués au F3 la Tremblaie et à Evry -Grégy-sur-Yerres 

renforceront ces premières mesures.  

3.4. Axe  3 : prévoir les évolutions qualitatives et 

quantitatives du Champigny  

Afin dɅaider la maîtrise dɅouvrage à se projeter sur les évolutions de la ressource dans les années 

à venir, plusieurs outils sont mobilis és pour répondre à cette problématique tant sur le volet 

quantitatif que qualitatif.  

3.4.0. Modéliser pour mieux prévoir les impacts sur la nappe en cas de 

situations de crises  

Un des axes du projet dɅétude Champigny 2060, est dɅévaluer les effets du changement climatique 

sur la nappe du Champigny ainsi que lɅimpact des solutions désignées par les acteurs du territoire 

sur la ressource. Les simulations prévues dans le cadre du projet Champigny 2060 se définissent 

sur la base de scénarios co -contruits avec les acte urs du territoire au sein dɅateliers de 

concertation. Les simulations seront effectuées avec le Modèle du Champigny qui a connu en 2020 

des changements structurels importants. Cette refonte de lɅoutil permet une simulation plus 

représentative des échanges entre les rivières et les nappes que cela soit dans la vallée de lɅYerres 

ou de la Seine.  

SɅappuyant sur les travaux effectués dans le cadre de Champigny 2060, des simulations plus 

spécifiques concernant la gestion des plus importants forages pour lɅAEP (soit ceux de la Fosse de 

Melun et de la Basse vallée de lɅYerres) sont prévues dans le cadre du plan dɅactions FDM (gestion 

de crise des pompages au Champigny en cas dɅinondation des prises en Seine ou en cas dɅétiage 
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important, gestion intra -annuelle ou in ter -annuelle des prélèvements, modification des plafonds 

des prélèvements,  ..) .  

En 2021, le calage du Modèle du Champigny 

sɅest poursuivi notamment grâce aux données 

intégrées en 2020 .  

Suite au contexte sanitaire, les ateliers de 

concertation prévus da ns le cadre de Champigny 

2060 ont dû être reportés. Le 1 er atelier nɅayant 

pu se dérouler que le 3 décembre 2021,  il nɅy a 

donc pas de résultat spécifique concernant 

cet axe du plan dɅactions (nombre de scénario 

et de simulation nul en 2021) . 

Les prochains ateliers prévus en 2022 dans le cadre de Champigny 2060 permettront de valider 

définitivement les scénarios. En fo nction des thématiques des scénarios, les producteurs dɅeau 

pourront préciser ou adapter la gestion de leurs forages. Ce travail est prévu courant 2022 avec 

des résultats attendus en 2023.  

3.4.1. Adapter le dispositif de suivi   

Une surveillance adaptée de la con tamination de la nappe par les substances phytosanitaires est 

une action phare  qui permet actuellement de mieux anticiper et gérer les traitements curatifs 

mais surtout dɅanticiper et de limiter les pollutions futures en agissant dès maintenant  sur 

certain es molécules problématiques .  

DɅaprès la feuille de route du plan dɄactions, 

lɅidentification des « nouvelles  » molécules utilisées 

par les usagers et celles pertinentes à suivre car 

susceptibles dɅatteindre les captages, sont deux 

actions à effectuer tous  les deux ans. Ce travail 

ayant été mené en 2020, aucune réunion 

spécifique sur cette thématique nɅa été réalisée 

en 2021.  

Toutefois, en 2021, les résultats du renforcement de lɅautosurveillance par les producteurs dɅeaux 

ont été exploités au gré des diff érentes campagnes dɅanalyses. En 2021, chaque producteur dɅeau 

a réalisé deux prélèvements (au minimum) sur les eaux brutes de chaque forage afin dɅy 

rechercher plus de 100 molécules dont des matières actives et des métabolites. CɅest la première 

fois, que  les métabolites des chloro -acétamides (métolachlore, dimétachlore, flufénacet, 

métazachlore, ...) et de la chloridazone sont analysés sur tous les forages.  

Dès 2021, nous obtenons une vision plus représentative de la contamination de la nappe à lɅéchelle 

des captages du contrat et pouvons enfin calculer un indicateur «  Autres -phytos  » plus robuste 

pour le bilan annuel. JusquɅen 2020 on détectait dans la nappe en moyenne 1 à 2 substances 

(autres que des triazines). En 2021 cɅest près de 5 molécules en moyenne qui sont retrouvées à des 

teneurs dépassant pour certaines dɅentre elles les 0,1µg/l. Aux captages influencés par les pertes 

en rivières (Boussy, Périgny, F3), ce sont plus de 10 molécules qui ont été quantifiées dans la nappe. 

Ce sont essentiellement d es métabolites  qui sont quantifiés dans la nappe.  Fait marquant, 

ces molécules sont pour près de la moitié dɅentre elles des métabolites issus de substances 
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actives encore couramment utilisées en grandes cultures sur le territoire . Ceci pourrait 

expliquer que les ouvrages situés à lɅEst de la Fosse de Melun (soit à lɅamont piézométrique de la 

nappe) soient plus marqués par cette contamination que les ouvrages situés plus à lɅOuest (soit à 

lɅaval piézométrique). 

 

Figure 6 : ϥndicateur Autres Phytos en 2021 dans la Fosse de Melun et dans la basse vallée de lɅYerres (cf. Fiches Bilan 

qualité) 

Les résultats de ces campagnes sont à prendre avec précaution car les méthodes employées par 

les laboratoires pour analyser ces substance s ne sont pas toutes accréditées COFRAC. Ainsi seul le 

nombre de molécules quantifiées est communiqué pour lɅinstant. La multiplicité des analyses 

réalisées par des laboratoires différents permettront de confirmer en 2022 les gammes des 

teneurs mesurées en  2021.  

Ce renforcement de la surveillance des métabolites dans la nappe du Champigny devrait encore 

sɅaccentuer dɅici deux ans avec lɅintégration de ces molécules dans le contrôle sanitaire (suivi du 

dimétachlore CGA dès la mi -juillet 2021 et du métolachl ore ESA dès 2022).  

3.4.2. Contribuer à évaluer lɅefficacité des actions  

La finalité de cet axe est de caractériser lɅévolution des pressions (focus essentiellement agricole 

dans ce plan dɅactions) et dɅévaluer le lien avec des changements de qualité du milieu (rivières, 

nappes). Pour évaluer lɅefficience de lɅaccompagnement mis en place dans le cadre du volet 

agricole, il est préférable de se référer à des indicateurs agricoles plus spécifiques (IFT, ...).  

Ce travail se base essentiellement sur les résultats du  suivi du ru des Hauldres. La qualité de la 

rivière (teneur, quantité exportée) est croisée avec les pratiques agricoles réelles (à lɅéchelle du 

bassin et/ou du groupe dɅagriculteurs de référence) ainsi quɅavec les ventes des produits 

phytosanitaires à lɅéchelle de la ZPA. Les croisements de ces informations sur plusieurs échelles de 

temps et dɅespace apportent des informations différentes  : 

- Par semaine  : comparaison des concentrations et flux transitant en rivière à la quantité 

de substance épandue sur la période. Ce travail  permet dɅapprécier la part du risque 

de transfert  dɅune substance lié au contexte météo rologique.  
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- Sur lɅannée : comparaison des ventes des produits phytosanitaires  aux quantités de 

substances qui transfèrent dans l e ru des Hauldres. On recherche ici des logiques 

dɅensemble entre les deux informations afin dɅidentifier si des tendances dɅévolutions 

se dessinent.  

Conformément au planning du plan dɅaction, cette action ne débutera quɅen 2022, le temps de 

récupérer toutes les information s nécessaires sur les pressions (notamment les pratiques 

agricoles sur les périodes culturales 2019 -2020 et 2020 -2021) sɅexerçant sur ce territoire et dɅavoir 

assez de recul sur les données générées dans le cas du suivi du Brie.  

3.5. Axe  4 : coordination et co mmunication  

Cette thématique recoupe toutes les actions de coordination et dɅéchanges avec la maitrise 

dɅouvrage et les autres partenaires du contrat. 

3.5.1. - 3.5.2 Pilotage et communication  

En 2021, AQUϥɅBrie a participé à 6 réunions de pilotages  à 3 réunions  en lien avec le volet 

communication  et à 1 réunion dɅéchange extérieure (cf. planning ci -dessous).  En raison du 

contexte sanitaire, toutes les réunions jusquɅen juin 2021 se sont déroulées en visioconférence. Ce 

mode de communication est certes très pratiq ue mais limite les échanges notamment avec les 

partenaires extérieurs au contrat de captages. Le COSUϥ annuel est dɅhabitude toujours un 

moment dɅéchanges où beaucoup de sujets sont évoqués. En 2021, on regrette le peu de retours 

lors de la visioconférence .  

Par ailleurs, plusieurs réunions avec lɅAMO et les MO ont eu lieu au cours du 2ème trimestre 2021. 

Suite à lɅévaluation des livrables antérieurs à 2021, plusieurs précisions et suggestions ont été 

proposées par lɅAMO aux sujets des suivis mis en place. Au final, ces suggestions étant très 

éloignées de la planification et des objectifs du plan dɅaction tel que prévus jusquɅen 2023, aucune 

nɅa été retenue en 2021 par les maitres dɅouvrages. Si ce temps dɅéchange a permis dɅexpliquer les 

finalités et les mo dalités des dispositifs mis en place dans le cadre des différents suivis  aux 

personnes nouvellement en charge de ce contrat de captage, dɅun point de vue pratique il a 

impacté la fluidité des actions du Volet Qualité de lɅEau durant les deux premiers trimestres.  

 

04/10  : 

Présentation 

volet 

communication  

en visio  

8/02 : réunion sur les 

aménagements 

paysagers dans la 

basse vallée de 

lɅYerres en visio 

7/05 : Réunion 

AMO/MO sur le 

devenir des suivis du 

Volet Qualité en visio  

19/11 : Réunion à 

avec lɅAMO/MO à 

la CAMVS  

19/03 : COTECH 

Volet Qualité de 

lɅEau en visio 

27/05 : COSUI 2021 

en Visio 

15/10 : Comité de 

rédaction de la 

Newsletter N°1  

15/11 : COTECH 

Volet Qualité de 

lɅEau 

24/06 : Comité Élargi  

26/10  : Entretien 

avec Anima pour la 

Newsletter N°1  
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En 2021, AQUϥɅ Brie a participé à la Newsletter N°1 rédigée par Anima et Maïos, articl e paru 

seulement en 2022.  

3.5.2. Échanges 

3.5.2.1 Échange annuel avec les producteurs d'eau par champ captant 

Une entrevue avec chaque producteur dɅeau a été organisée en septembre 2021. 

Ces rendez-vous sont des moments spécifiques dɅéchanges avec les gestionnaires des 

forages afin de comprendre leurs problématiques en termes de gestion et les 

éventuelles questions quɅils pourraient se poser, de partager les différents bilans 

effectués dans ce plan dɅactions comme les résultats des suivis in-situ pour lesquels ils 

sont pour certains sollicités (accès aux forages, fourniture de données, Ɏ ). Lorsque 

cɅétait  possible une visite sur le terrain a complét é cette réunion.  

 

Visite-le 20/09 avec Suez des sites de suivi en continu à Évry-Grégy-Sur-Yerre avec le suivi de la qualité 

physico-chimique au forage/piézomètre du CD77 (photo de gauche) et le suivi de la qualité de lɅYerres par le 

SyAGE (photo de droite) 

 

Visite-le 15/09 avec VEOLIA Eau du site de suivi de la qualité sur le ru des Hauldres 

3.5.2.1 Échange avec la CARIDF 

Dans le cas du suivi du Brie et de la surveillance des molécules émergentes, un point 

dɅéchange concerne la récupération et le traitement des pratiques agricoles auprès de 

la CARIDF. Ces données anonymisées correspondent aux exploitations du groupe de 

référence sur la ZPA de la Fosse de Melun.  
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En 2021, la CARIDF a transmis des pratiques de la campagne 201 8-2019 de 17 

exploitations pour un total de 4 175 ha (soi t 14,5 % de la superficie de la ZPA  hors 

arboriculture, maraîchage et surfaces en herbes ). Cette surface est en baisse  par 

rapport aux pratiques transmises antérieurement (6780 ha sur la campagne 2017 -

2018). Dans le bilan annuel 2020, la CARIDF annonçait c ette baisse en expliquant sa 

difficulté à récupérer les données de cette campagne culturale suite au contexte 

dɅaccompagnement particulier en 2020. A noter que la CARϥDF a précisé pour la 

première fois si ces pratiques étaient appliquées sur le bassin du r u des Hauldres. Cette 

information sera très intéressante 

lorsquɅon les croisera avec les 

données de qualité du ru en 2022.  

Les indicateurs dɅactions basés 

sur la superficie de la ZPA suivie et 

le nombre dɅapplications unitaires 

bancarisées  est donc en baisse 

en 2021.  

 

Le déroulement des actions réalisées en 2021 est le suivant  :  

 

Le détail de ce travail a été synthétisé dans une note (un des livrables 2021). Seuls les 

principaux résultats sont rappelés ci -dessous. 

Les pratiques  ont été traitées afin dɅestimer les quantités de matières actives 

phytosanitaires épandues par cet échantillon dɅagriculteurs sur la ZPA dont 

lɅassolement reste assez proche de celui de la ZPA de la FDM-BVY dɅaprès le RPG 

2019. Sur la campagne 2018 -2019, 114 substances différentes  ont été appliquées (14,2  

tonnes de substances). Les 15 premières matières actives représentent à elles seules 

les ¾ des quantités épandues.  Les épandages dɅherbicides demeurent prédominants 

(66% des épandages), devant les fongicides (17%), les régulateurs de croissance (14%). 

Les insecticides ne représentent que 2% des quantités épandues mais il faut garder à 

lɅesprit que les agriculteurs ne renseignent pas le détail des traitements de semence. En 

termes dɅévolution, on note peu de changement par rapport aux pratiques 2017-2018.  

14/09 : réception des pratiques 

2019 envoyées par la CARIDF 

15/11  : Présentation lors du 

COTECH des résultats de 

lɅanalyse des pratiques 

(pratiques réelles, B NV-D) 

20/12  : Envoi de la Synthèse à 

lɅAMO et aux MO 

Du 17/09 au 01/10 : Plusieurs retours 

avec la CARIDF pour compléter les 

données manquantes et faire tourner le 

logiciel AQUϥɅZA (développé par 

AQUϥɅBrie) qui calcule la quantité de 

produits et de matières actives 

appliquées sur la campagne culturale  
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Figure 7 : Répartition des pesticides épandus par lɅéchantillon dɅagriculteurs (herbicides en vert, fongicides en jaune, 

régulateurs de croissance en marron, insecticides en bleu, molluscicide en violet). Les traitements insecticides sont sous-

estimés par lɅabsence des informations pour les traitements de semence. 

Ces données ont été comparées avec les ventes des produits phytosanitaires (intègrent 

tous les usages, agricoles comme non agricoles) référencées dans la BNV -D au code 

postal de lɅacheteur. Suite à lɅévolution de la taxe sur les pollutions diffuses en 2018, ces 

données sont moyennées entre 2017 et 2019. Sur ces trois ans, 236 matières actives 

ont été vendues sur les communes ayant plus de 50% de leur superficie dans la ZPA. 

Les tonnages des 15 substances les plus vendues représentent 65% du tonnag e total de 

produits phytosanitaires. Les herbicides représentent 68% des  ventes, devant les 

fongicides (21%), régulateurs de croissance (dɅusage quasi-exclusivement agricole, 

6,3%), et les insecticides (2,4%).  

Comme lɅannée dernière, et de manière à évaluer la validité des données, AQUϥɅBrie 

estim e quel serait le tonnage à usage agricole utilisé sur les 26 963 ha sur lesquels on a 

extrait les ventes, à partir des pratiques agricoles sur 4 175 ha (soit une multiplication 

par 6,5). Il faut bien entendu reste r prudent sur ce travail, parce que le siège social de 

déclaration dɅachat nɅest pas forcément le lieu dɅépandage, et parce quɅon ne compare 

pas les mêmes choses (ventes moyennes ZA et ZNA sur 3 années civiles contre le seul 

usage agricole grandes cultures  sur la seule campagne 2018 -2019). Néanmoins on 

constate que pour les 14 molécules les plus utilisées, on est dans des ordres de 

grandeur cohérents , (hormis pour 3 dɅentre elles). 
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Figure 8 : Comparaison ventes 2017-19 sur la ZPA et pratiques 2019 

On note comme lɅannée dernière, des divergences notabl es sur les quantités de 

glyphosate appliquées (beaucoup plus faibles que celles vendues supposant soit 

dɅautres usages ou un usage moindre par les agriculteurs du groupe de références), sur 

les quantités de prosulfocarbe appliquées (la moyenne sur 3 ans de s quantités vendues 

va lisser la hausse importante de lɅapplication de cette molécule), et sur les quantités de 

chlorméquat de chlorure appliquées (pratiques toujours inscrites  ?). 

Ce travail dɅévaluation des pressions agricoles à lɅéchelle de la ZPA est essentiel pour 

identifier les molécules à risque pour les milieux  (nappes, rivières, ...) et déterminer 

leurs évolutions notamment en  cas de changement de la réglemen tation ou bien 

suite aux conseils promulgués via les divers accompagnements proposés dans l e 

cadre de ce plan dɅactions.  

Cette liste des pressions agricoles est croisée avec la liste des substances recherchées 

dans le cadre des différents réseaux surveillant la qualité des nappes et des rivières 

(contrôle sanitaire, RCO/RCS de lɅAgence de lɅeau, autosurveillance des producteurs 

dɅeau, ...) afin dɅévaluer si elle reste pertinent e et si cɅest nécessaire de la faire évoluer 

(Actions de lɅAxe 3.4.2).  

Dans le cadre du suivi du ru des Hauldres, dɅaprès les pratiques agricoles 2019 couvrant 

une superf icie de 53% de la SAU, seules 11 molécules appliquées ne sont pas 

recherchées en rivière. Ces 11 substances représentant moins de 4% des quantités 

épandues, le suivi des molécules reste pertinent et aucune révision de la liste des 

molécules analysées en 20 21 nɅest prévu jusquɅen septembre 2022.  
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Perspectives 2022 des actions du volet Qualité  : 

Les suivis des différents milieux (nappe du Brie et du Champigny, rivière) se poursuivront et 

permettront de confirmer les premiers résultats de 2021. Cette vision plus intégrée de la qualité sur 

lɅensemble du milieu  permet à la fois d Ʌidentifier les substances à risque  pour lɅAEP et de prévoir des 

actions concrètes de sensibilisation pour celles encore très utilisées sur le territoire.  Le croisement 

entre les pressions et la qualité des nappes (Brie, Champigny) et des rivières permettra de sɅassurer 

de la pertinence des suivis mis en place et sɅil est nécessaire de les faire évoluer. 

Après quatre années de suivis en continu  de la qualité physico -chimique , un bilan global de lɅimpact 

des pertes en rivières  sur la qualité de la nappe du Champigny  sera réalisé . Des recommandations  

sur la gestion des ouvrages situés sur ces zones sensibles  sont prévu es. 
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3.6. Synthèse qualité 2020 -2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020-нлнмΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƳƻȅŜƴ 
de 32 mg/l, est en légère baisse (- 0,2 mg/l) 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ нлмф-
2020. Si à aucun captage les objectifs du 
SDAGE sont atteints (U le 1er objectif), 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ нлнл-2021 reste encore pour 
plus de 70% des captages du contrat 
compris entre 25 et 32 mg/l. Seuls les 
captages P1 et F3 présentent un indicateur 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ  

Des hétérogénéités dans la contamination 
de la nappe apparaissent au sein de la 
Fosse de Melun avec des secteurs plus 
contaminés comme en amont de la FDM 
(Baudy) et en aval de la FDM (F3, P1) bien 
que les raisons puissent être différentes 
selon les zones. 

Nous considérons que les teneurs sont 
encore relativement stables pour la moitié 
des captages de la Fosse de Melun puisque 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǾŀǊƛŜ Ǉŀǎ ŀǳ-delà de 1 mg/l 
par rapport à celui de 2014 (X  le 2ème 
objectif). Toutefois, on note que les 
teneurs en nitrates tendent lentement à 
augmenter depuis 2 ans όƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
moyen étant en hausse de +0,8 mg/l). Ceci 
ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŀǳȄ 
captages situés en amont de Fosse de 
Melun (Pouilly, Voisenon). Ceci augure une 
dégradation faible mais progressive de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмп (Ule 2ème 
objectif).  

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 
en amont de la Fosse de Melun et de la 
future évolution des prélèvements dans le 
secteur proche Seine, il est possible que 
ŎŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ нème 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 
nombre de captages. 

FOSSE DE MELUN 
Lõindicateur  nitrates  en 2020 -2021 et 

tendance  depuis 2014  

OBJECTIFS NITRATES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25mg/l (objectifs du SDAGE)  
¹TENDANCE : Stabilisation de lô®tat voire une am®lioration  
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32-37,4 mg/ l 37,4 - 50 mg/ l > 50 mg/ l

NR : substance non analysée, pas de tendance définissable 
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Après avoir connu une hausse 
importante en 2019-2020 (+ 1,3 mg/l), 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴ нлнл-2021 revient à 
26,8 mg/l. 33% des ouvrages captent 
des eaux dont les teneurs respectent 
encore les objectifs du SDAGE (X 1er 
objectif).  

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ Řŀƴǎ 
la Fosse de Melun. Pour la plupart ce 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ǇƻƳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
divers puits creusés peu profondément 
au sein des niveaux supérieurs de la 
roche fracturée du Champigny en étroit 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ 
contraint par les différents barrages et 
ǎŜǳƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ǉǳƛ ǊŞƎǳƭŜƴǘ 
les échanges Yerres-Champigny, la 
chimie ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻƳǇŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩм ƪƳ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ. Cela explique 
aussi une plus grande variabilité 
ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 

Si les teneurs restent proches des 
objectifs du SDAGE, on observe que 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ 
lentement depuis 2014 (U le 2ème 
objectif). Le % de captages du contrat 
présentant un indicateur supérieur à 
25 mg/l a doublé en 8 ans.  

[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
plusieurs facteurs (une plus forte 
remontée de la nappe liée à la gestion 
quantitative, des hivers plus pluvieux,  
ΧΦύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
migration des nitrates vers et au sein de 
la nappe.  

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

Lõindicateur nitrates en 2020 -2021 et 
tendance depuis 2014  

OBJECTIFS NITRATES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25mg/l (objectifs du SDAGE)  
¹TENDANCE : Stabilisation de lô®tat voire une amélioration  
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DISTRIBUTION ET EVOLUTION DE L'INDICATEUR NITRATES AUX 6 OUVRAGES 
DANS LA BVY 

Pas d'indicateur < 25 mg/ l 25 - 32 mg/ l
32-37,4 mg/ l 37,4 - 50 mg/ l > 50 mg/ l

NR : substance non analysée, pas de tendance définissable 

£volution de lõindicateur nitrates depuis 
2014  
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Lõindicateur Triazines en 2020-2021 et 
tendance depuis 2014  

 

Pour 87% des captages du contrat, 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǘǊƛŀȊƛƴŜǎ en 2020-2021 
est inférieur à 0,5 µg/l (V1 des 
objectifs). La contamination, 
essentiellement par les produits de 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ǊŜǎǘŜ 
ŞƭŜǾŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ό.ƻƛǎǎƛǎŜ-
la-Bertrand) avec 4 captages toujours 
non conformes (F1, F5ύ Ŝǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 
en sa partie amont (pôle Champigny).  

tŀǊ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩŜau reste non 
conforme sans traitement pour 
ƭΩ!9t vis-à-vis de la déséthyl-atrazine 
et la déséthyl-déisopropyl-atrazine 
(DEDIA) à tous les ouvrages (û le 1er 

objectif).  

Pour 93% des captages, la tendance 
est à la baisse depuis 2014 (V1 des 
objectifs). [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǘǊƛŀȊƛƴŜǎ 
moyen a diminué de 32 % depuis 
2014 passant de 0,58 µg/l à 0,39 µg/l 
en 2020-2021. Cette amélioration de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ a débuté dès 2014 
aux ouvrages du pôle Champigny et 
seulement depuis 2016 aux captages 
les plus en aval (F1, F2, F5, P3). 

Les triazines sont les molécules les 
plus recherchées en nappe depuis 20 
ans notamment les métabolites (en 
2020, ils représentaient encore plus 
de 80% de la contamination de la 
nappe). En 2021, avec le 
renforcement de la surveillance des 
micropolluants, les métabolites des 
triazines ne représenteraient en fait 
que 20 à 58 % de la contamination 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
phytosanitaires sont présentes en 
nappe à des teneurs bien plus 
élevées que les triazines.  

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < 0,1 µg/l , Somme toutes substances < 0,5 µg/l (norme s AEP)  

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  
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0.3-0.4 ҡg/ l 0.4-0.5 ҡg/ l > 0.5 ҡg/ l
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Lõindicateur triazines en 2020 -2021 et 
tendance depuis 2014  

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < 0,1 µg/l , Somme toutes substances < 0,5 µg/l (norme s 

AEP)  

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  

En 2020-2021, un seul captage du 
contrat présente toujours un 
indicateur triazines supérieur à 
0,5 µg/l  (V1er objectif). Comme 
expliqué pour les nitrates, la 
contamination en triazines est très 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ et 
ǾŀǊƛŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ.  

{ŜǳƭŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ issue du puits de 
Boussy et de la galerie de Bréant ne 
nécessite plus de traitement pour 
ƭΩ!9t spécifiquement pour les 
triazines. Aux puits de Varennes, de 
Périgny et aux galeries de St-Thibault, 
il existe toujours des non conformités 
ǇƻǳǊ ƭΩ!9t vis-à-vis de la déséthyl-
atrazine (hormis pour Vinots) et de la 
déisopropyl-déséthyl-atrazine (U le 
1er objectif).  

Depuis 2014, la distribution de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘǶ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ 
variabilité des analyses disponibles à 
ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 
naturelles des teneurs en nappe. 
LΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǘǊƛŀȊƛƴŜǎ ƳƻȅŜƴ sur les 6 
ouvrages de la basse vallée de 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ est relativement stable 
depuis 2015 et augmente même 
légèrement les années de forte 
recharge.  

En 2021, avec le renforcement de la 
surveillance des micropolluants, les 
métabolites des triazines ne 
représenteraient en fait que 5 à 45 % 
de la contamination de la nappe. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
sont présentes en nappe à des 
teneurs bien plus élevées que les 
triazines. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 
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2020-2021  
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DISTRIBUTION DE L'INDICATEUR DANS LA FDM DEPUIS 2014
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Lõindicateur Autres Phytos (autres que 
triazines)  en 2021  

En 2021, la surveillance des matières 
actives phytosanitaires aux captages 
ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛŜ όǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ό{!ύ 
utilisées actuellement et leurs 
métabolites). Ces premiers résultats 
permettent de calculer un indicateur 
Autres phytos plus représentatif à 
l'échelle des ouvrages du contrat et plus 
ǊƻōǳǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ.  

En 2021, le nombre de substances (SA + 
métabolites) détectées en nappe a plus 
que doublé à tous les captages. Ces 
molécules sont pour près de la moitié 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜs des métabolites issus de 
substances actives encore utilisées en 
grandes cultures sur le territoire. 

Les deux métabolites de la chloridazone 
sont les plus concentrés dans la nappe 
(0,1 à plus de 1 µg/l), suivi du 
métolachlore ESA (0,01 à 0,1 µg/l), du 
dimétachlore CGA (0,02 à 0,2 µg/l) et du 
métolachlore NOA (0,03 à 0,09 µg/l). 
Les métabolites du métazachlore (OXA, 
ESA) sont détectés surtout au F3 en des 
teneurs inférieures à 0,02 µg/l. 

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ CƻǎǎŜ ŘŜ 
aŜƭǳƴ όǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ piézométrique de 
la nappe) semblent plus marqués par 
cette contamination que les ouvrages 
situés en aval (SNCF, F5, F1, P3, P4) 
hormis pour le F3. A ce dernier soumis 
aux infiltrations de la Seine (comme 
montré par les actions de suivis du Volet 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ŎΩŜǎǘ 16 substances en 
2021 qui ont été retrouvées.  

En 2022, le suivi de ces métabolites 
devrait se renforcer notamment avec 
leurs intégrations au contrôle sanitaire. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ {! ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
2021 seront à surveiller (chlorure de 
choline, ..). 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < 0,1 µg/l , Somme toutes substances < 0,5 µg/l (norme s 

AEP)  

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  

Distribution de lõindicateur Autres  Phytos 
en 2021  

£volution de lõindicateur Autres Phytos 
depuis 2014  
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Lõindicateur Autres Phytos  (autres que 
triazines)  en 2021  

 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < 0,1 µg/l , Somme toutes substances < 0,5 µg/l (norme s AEP)  

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration  

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Şǘŀƴǘ moins profonds, ils sont 
plus vulnérables aux activités de 
surface.  

Comme pour la Fosse de Melun, en 
2021, le nombre de substances 
(molécules mères + métabolites) 
détectées en nappe a plus que doublé 
à tous les ouvrages. Ces molécules sont 
ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
métabolites issus de substances 
actives encore utilisées en grandes 
cultures sur le territoire. 

Aux captages les plus influencés par les 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ όBoussy, 
Périgny), on dénombre plus de 14 
molécules dans la nappe. Aux galeries 
situées en aval, seul 4 substances ont 
été retrouvées. 

Pareillement à la Fosse de Melun, les 
deux métabolites de la chloridazone 
sont les plus concentrés dans la nappe 
(0,1 à plus de 3 µg/l), suivi du 
métolachlore ESA όƧǳǎǉǳΩŁ 0,5 µg/l), 
NOA et OXA (ƧǳǎǉǳΩŁ лΣо µg/l) et du 
dimétachlore CGA όƧǳǎǉǳΩŁ лΣн µg/l). 
On retrouve aussi des métabolites du 
métazachlore (OXA, ESA) et du 
flufénacet ό9{!Σ h·!ύ ƧǳǎǉǳΩŁ лΣн µg/l.  

En plus de ces métabolites, de 
nombreux autres herbicides ont été 
détectés notamment aux ouvrages de 
Boussy et de St-Thibault comme du 
glyphosate όŜǘ ŘŜ ƭΩ!at!ύΣ Řǳ 
ŎƘƭƻǊǘƻƭǳǊƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƳŀȊŀƳƻȄ ΦΦΦΦ Ŝƴ ŘŜǎ 
ǘŜƴŜǳǊǎ ǘǊŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux. Du chlorure de choline a aussi été 
ŘŞǘŜŎǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ 
résultats doivent être confirmés avant 
ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ !ǳǘǊes 
Phytos. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

£volution de lõindicateur Autres Phytos 
depuis 2014  

Distribution de lõindicateur Autres  Phytos 
en 2021  
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Comme pour les matières actives 
phytosanitaires, la finesse de la 
recherche des OHV reste encore très 
ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł 
ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŜǊŎƘŞǎ 
finement (Qualichamp, Agence), soit en 
2020-2021 à 4 captages dans la Fosse 
de Melun, au moins un OHV est 
quantifié à 80%.  

Ainsi en pollution de fond, est présent 
en trace dans la nappe (~0,2 µg/l) du 
tétrachloréthène. Lorsque cette 
substance est détectée à des teneurs 
supérieures (comme au F1, à Baudy), 
cela montre une pollution spécifique 
ƭƛŞŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
sites industriels. Au F3 et au P1, les 
ouvrages les plus influencés par les 
venues de Seine/Rive gauche, on 
ŘŞǘŜŎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Řǳ 
trichloroéthylèneΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ sites 
industriels situés sur la rive gauche de la 
Seine à Dammarie-les-Lys. 

Aux ouvrages présentant depuis le 
début du contrat une pollution plus 
marquée (Baudy, F1, F3, P1, P4), les 
teneurs en OHV sont soit stables soit 
légèrement en baisse. Leur suivi est 
actuellement problématique car ces 
molécules sont recherchées pour des 
teneurs bien supérieures à leurs teneurs 
en nappe, et donc rarement détectées. 
Leur suivi devrait donc être adapté.  

Le tétrachloréthène et le 
trichloroéthène, font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
mesures de restriction de leurs usages 
(industries, blanchisseries) afin de 
limiter les risques de contamination 
dans le milieu. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS OHV SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < Normes  AEP 

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  

Lõindicateur OHV en 2020-2021  

Distribution de lõindicateur OHV  
en 202 0-2021  

Évolution de s OHV depuis  2014 
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Comme pour les matières actives 
phytosanitaires, la finesse de la 
recherche des OHV est très variable 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŜǊŎƘŞǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ 
le cadre de Qualichamp, ou par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜύΣ ǎƻƛǘ en 2020-2021 à 2 points 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ 
on détecte entre 1 et 7 OHV différents. 
Les teneurs en tétrachloréthène et 
trichloroéthène restent conformes en 
2020-2021 vis-à-vis des normes pour 
ƭΩ!9t όғ мл µg/l). 

Cette diversité des OHV présents dans 
la nappe résulte ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
les années 90 située sur la commune de 
Santeny, soit juste en amont des 
ƎŀƭŜǊƛŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ƴŀǇǇŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
concernés sont les galeries de St-
Thibault et certainement celles de 
Vinots et de Bréants si celles-ci étaient 
mieux suivies. La galerie de Périgny, 
ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
principal de la pollution est moins 
touchée par cette contamination (1 
seule substance retrouvée). 

Depuis 2014, les teneurs en OHV 
fluctuent à St-Thibault et sont stables 
à Périgny. Depuis 2018, celles-ci 
dépassent rarement les 5 µg/l pour le 
Dichloroéthène-1,2 et 
Dichloroéthylène-1,2 cis (aucune 
norme spécifique).  

/Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
sont très lentes à disparaitre une fois 
présentes en nappe. La surveillance des 
sites en activités utilisant ces 
composants est donc nécessaire afin 
ŘΩŀƎƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ 
le risque de contamination à long terme 
du milieu. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

OBJECTIFS OHV POUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance  < Normes  AEP 

¹TENDANCE : Stabilisation de lɅétat de la nappe voire amélioration 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme  
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4. Volet ɈAgricoleɉ 
Poursuivre lɅaccompagnement des agriculteurs du territoire dans la réduction dɅimpact de leurs 

pratiques vis -à-vis de lɅenvironnement, et notamment de la ressource en eau : cɅest le fil rouge du 

volet agricole, depuis 7 ans ! Pour cela, différents moyens s ont mobilisés, abordant une diversité de 

thématiques :  

 

 

Au sein des 5 axes axe de travail, les actions seront détaillées selon les aspects suivants :  

 ACTϥONS MϥSES EN ŒUVRE  

RESULTATS & DEGRE DɅATTEϥNTE 

 DISCUSSION & PERSPECTIVES 
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4.1. Résumé de lɅannée écoulée et rappel des livrables  

En 2021, la mise en œuvre du second plan dɅaction sɅest poursuivie, notamment en termes 

dɅaccompagnement individuel aux exploitants via la démarche « Conseil ϥndividuel dans un Cadre 

Collectif » (CICC).  

LɅannée a également été marquée par la finalisation de lɅétude sur les filières Bas Niveau 

dɅϥntrants et biologiques du territoire, initiée en 2020.  

Enfin, un accent a été mis sur la communication auprès des exploitants , afin de relancer une 

dynamique de mobilisatio n dans le cadre du plan dɅaction. Ainsi 2 principaux outils de mobilisation 

ont été conçus, à savoir des lettres dɅinformation territoriale et une page Internet dédiée à la 

Fosse de Melun sur le site de la Chambre dɅagriculture (*). Cette page est incluse dans la section 

« Ressources / Qualité de lɅeau » du site, qui englobe lɅensemble des plans dɅaction de protection 

des captages animés par la Chambre dɅagriculture. En effet, une dynamique globale et cohérente 

de protection de la ressource en eau est menée  à lɅéchelle de ces territoires.  

Les livrables fournis sont les suivants :  

Tableau 2 : Livrables du volet agricole 

Axes  Livrables  Mode de mise à disposition  

1 Fiches récapitulatives des diagnostics 

liés au CICC réalisés dans lɅannée 

Annexe 1 (à compléter par lɅAMO - cf. Mail 

Antsiva 28/04/2022)  

1 et 2  Comptes rendus des animations 

collectives  

Annexe 2  

Téléchargeables sur la section Fosse de 

Melun du site de la Chambre dɅagriculture 

(*) 

1 Synthèse des expérimentations sur les 

techniques bas niveau dɅintrants 

Annexe 2 ɀ Visite de lɅessai blé du 4 juin 2021 

3 Rapport sur lɅétude filières Bas Niveau 

dɅϥntrants et biologiques 

Téléchargeable sur la section Fosse de 

Melun du site de la Chambre dɅagriculture 

(*) 

4 Bilan de lɅobservatoire des pratiques Cf. 4.4. Axe 4 : observatoire des pratiques  

5 Bilan annuel du plan dɅaction Présent document  

5 Lettres dɅinformation sur le volet 

agricole  

Annexe 3  

Téléchargeables sur la section Fosse de 

Melun du site de la Chambre dɅagriculture 

(*) 

5 Tableau de suivi des agriculteurs de la 

ZPA 

Tableau Excel envoyé en complément  

 (*) : https://idf.chambre -agriculture.fr/ressources/qualite -de-leau/territoire -fosse-de-melun/  

 En complément, les temps fo rts de lɅannée et ce quɅil faut en retenir sont présentés ci-dessous : 

 

https://idf.chambre-agriculture.fr/ressources/qualite-de-leau/territoire-fosse-de-melun/


   

 

   

 

 

Figure 9 : Calendriers des actions agricoles en 2021 

NB : mise en place du réseau azote en lien avec le nouveau plan dɅaction Centre Brie (cf. Axe 4) 
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4.2. Axe  1 : accompagnement pour lɅoptimisation et la 

réduction de lɅutilisation des produits 

phytosanitaires  

Faire en sorte que les exploitants soient sensibilisés aux enjeux environnementaux du territoire, 

en particulier à la préservation de la qualité de lɅeau, et les accompagner dans le raisonnement de 

leur système de production actuel. CɅest dans cet axe, cœur-même du volet agricole, que du conseil 

collectif et individuel sont proposés en ce sens par les conseillers de la Chambre dɅagriculture, 

soutenu par une déma rche dɅaccompagnement financier et dɅacquisition de références. 

4.2.1. Conseil collectif  

 

JOUER SUR LA DIVERSITE AU TRAVERS DES ANIMATIONS COLLECTIVES 

La première étape de sensibilisation aux enjeux du territoire passe dɅabord par une démarche 

collective, favorisant les échanges et retours dɅexpérience entre exploitants. En 2021, 7 animations 

collectives à destination des exploitants conventionnels  ont été organisées, en partenariat 

avec 3 structures.  
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Animation et thématique ς Cf. CR en Annexe 2 Date 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

du secteur présentes 

Formation Production intégrée (Non spécifique au 
secteur ς pas de compte-rendu) 

22 janvier 2021 1 

Tour de plaine « Actualités des cultures » 10 mars 2021 4 

Animation « gestion des effluents phytosanitaires avec le 
dispositif HELIOSEC » en partenariat avec SYNGENTA 

11 mai 2021 2 

±ƛǎƛǘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ζ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ōƭŞ η Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 
ARVALIS 

4 juin 2021 5 

Animation « mieux maîtriser votre qualité de 
pulvérisation » en partenariat avec SYNGENTA 

14 septembre 2021 3 

Animation flash « pucerons & auxiliaires » 29 octobre 2021 1 

Tour de plaine « actualités colza » en partenariat avec 
Terres Inovia 

3 décembre 2021 1 

 

Si lɅobjectif de mise en œuvre a été atteint avec 7 animations collectives réalisées sur les 

7 prévues , force est de constater que la mobilisation des agriculteurs à ces actions sɅessouffle 

après 7 ans de plan dɅaction. En 2021, on dénombre ainsi 11 exploitations (4 %)  présentes à ces 

animations.  
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Les 3 principaux facteurs identifiés par la Chambre dɅagriculture quant à lɅérosion de la 

participation sont :  

- Un déficit de communication auprès des agriculteurs dès le début du premier plan dɅaction, 

notamment concernant le retour sur les animations réalisées. Cela ne leur a pas permis de 

sɅidentifier et de sɅimpliquer dans le plan dɅaction de façon satisfaisante . 

- Le turnover des conseillers techniques de la Chambre dɅagriculture observé depuis le 

démarrage du second plan dɅaction : cela nɅa pas permis de créer une relation de confiance 

entre interlocuteurs de terrain et agriculteurs permettant de sɅimpliquer dans le plan 

dɅaction.  

- LɅaffichage environnemental des actions proposées dans le plan dɅaction nɅest pas du goût 

de tous les agriculteurs. La Chambre dɅagriculture propose notamment dɅautres formes 

dɅaccompagnement payant en dehors du plan dɅaction sur le territoire. 

Malgré  ce faible taux de participation, lɅobjectif de sensibilisation aux enjeux du plan dɅaction est 

atteint auprès des exploitations présentes : les apports techniques des conseillers de la Chambre 

dɅagriculture et des intervenants extérieurs, doublés des échanges entre agriculteurs, permettent 

de poursuivre voire de concrétiser les réflexions engagées :  

 

Pour renforcer la participation des exploitants à ces animations, les efforts se sont 

concentrés principalement sur une meilleure communication amont et av al , détaillée de façon 

cohérente à lɅéchelle du plan dɅaction dans lɅAxe 5 (cf. partie 4.5. Axe 5 : coordination et 

communication). Ils seront poursuivis en 2022.  
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4.2.2. Conseil individuel  

 

 

 

Conseil Individuel dans un Cadre Collectif (CICC)  

 FAVORISER LA DÉMARCHE INDIVIDUELLE !  

Au-delà des animations collectives, un accompagnement individuel, principal vecteur de 

changement de pratiques, est proposé à travers la mise en œuvre de plans dɅaction personnalisés 

avec les exploitants.  

En 2020, le déploiement du « Conseil ϥndividuel dans un Cadre Collectif » (CϥCC) démarrait : lɅaccent 

était alors mis sur la sensibilisation des exploitants du territoire à cette démarche.  

En 2021, il sɅagissait prioritairement de concrétiser lɅaccompagnement auprès des 

exploitations engagées en 2020.  Finaliser la co -construction du plan dɅaction personnalisé sur 3 

ans avec lɅagriculteur, puis mettre en œuvre les actions durant cette campagne de lancement... 

De façon générale, les objectifs prévus sur le conseil indiv iduel CϥCC nɅont pas été atteints car 

certains agriculteurs choisissent dɅautres systèmes dɅaccompagnement répondant davantage à 

leurs préoccupations techniques et économiques, et moins aux questions environnementales.  

Cependant, parmi ceux qui ont choisi lɅaccompagnement CϥCC, on peut tirer les enseignements 

suivants :  

- Sensibilisation  : 12 exploitations ont été sensibilisées cette année , dont 2 exploitations 

pour la première fois ;  

- Engagements et diagnostics  : 17 exploitations sɅétaient engagées dans la démarche 

CICC en 2020 et 1 en fin 2021 pour un lancement en 2022 . Parmi elles, 8 ont finalisé 

leurs diagnostics et leurs plans dɅactions en 2021.  Pour autant, ces plans dɅactions nɅont 

pas encore été transmis a ux maîtres dɅouvrage pour validation et signature, car encore en 

cours dɅhomogénéisation par la Chambre dɅagriculture. L'inertie observée dans la 

démarche CϥCC sɅexplique par la complexité de structuration de ce travail, doublée du 

turnover des conseillers  de la Chambre dɅagriculture. Les temps de calage et 

dɅappropriation de la méthodologie et dɅéchange avec les agriculteurs se sont ainsi trouvés 
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rallongés. A noter que les 9 exploitations restantes ont finalisé leurs diagnostics, mais sont 

encore en phase de co-construction du plan dɅaction. La première phase de diagnostics 

individuels auprès des 18 exploitations fait lɅobjet de lɅAnnexe 1. 

- Suivi : LɅensemble des 8 exploitations ayant finalisé leurs plans dɅaction, et pour 

lesquelles un suivi est prévu en 2 021, ont été effectivement accompagnées dans le 

cadre de la première année de mise en œuvre. 

 

Fin 2021, un premier bilan peut être dressé à partir des 17 premiers plans dɅaction individuels.  

Ce bilan est structuré autour des 5 thématiques générales identifiées dans les plans dɅaction, parmi 

lesquelles les leviers agronomiques sont répartis. Pour c haque item, les principaux leviers mis en 

avant par les exploitants concernent :  

¶ A. Réduire lɅimpact du recours aux phytosanitaires :  

Á Le raisonnement des itinéraires techniques, avec lɅutilisation dɅOutils dɅAide à la 

Décision (OAD) dans le positionnement  des interventions fongicides en particulier,  

Á Le raisonnement de lɅassolement (introduction de nouvelles cultures et/ou 

changement de rotation) et le choix variétal,  

Á LɅutilisation de matériel adapté, notamment pour localiser les traitements 

phytosanitaires . 

 

¶ B. Réduire spécifiquement lɅimpact du recours aux herbicides :  

Á La mise en œuvre du désherbage mécanique, en particulier sur les cultures de 

betterave et maïs,  

Á La gestion de lɅassolement pour réduire la pression des adventices, à relier avec le 

raisonnement des rotations et des cultures à lɅéchelle globale (cf. item A), 

Á Le raisonnement générique des interventions herbicides autour de lɅoptimisation 

des traitements, avec entre autres des applications en localisé pour réduire la 

surface traitée.  

  

¶ C. Réduire lɅimpact du recours aux engrais minéraux :  

Á La gestion de lɅinterculture avec lɅintroduction de mélanges dɅespèces à base de 

légumineuses pour optimiser la restitution dɅazote, 

Á Le raisonnement sur les formes dɅengrais à apporter, avec le recours à des formes 

moins volatiles. Même si cela répond davantage à un objectif environnemental « 

qualité de lɅair », ce levier permet dɅaméliorer lɅefficacité des engrais notamment du 

point de vue économique.  

  

¶ D. Gérer le capital sol :  lɅenjeu sol est une thématique clairement identifiée par certains 

agriculteurs, notamment au travers du travail du sol (labour et semis direct). Cela permet 

à la fois de maintenir le potentiel de fertilité des sols et réduire la pression des adventices.  

  

¶ E. Gérer les pollutions  ponctuelles :  ce dernier enjeu a été évoqué lors des échanges. 

Cependant il est identifié à la marge dans les CICC car il repose sur des investissements à 

réaliser à moyen terme.  
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De façon globale, il est nécessaire de composer entre plusieurs objectifs (ex : économique, 

agronomique, environnemental) lors de la phase de co -construction. Agriculteur et conseiller 

choisissent en effet les meilleurs compromis applicables à lɅexploitation, tout en assurant sa 

pérennité . Ils priorisent et arbitrent ensemble en tre différents enjeux lorsqu'ils se trouvent face à 

des situations complexes, voire contradictoires (ex : le désherbage mécanique nɅest pas 

systématiquement réalisable en raison de conditions météorologiques pas toujours favorables. De 

même, malgré la volo nté de diversification de lɅassolement, la mise en place de nouvelles cultures 

nɅest pas toujours aisée en raison de niveau de rentabilité plus faible / aléatoire par rapport à des 

cultures traditionnelles).  

  

Dans le cadre du suivi, un bilan a été réalisé  auprès des 8 exploitations accompagnées dans la mise 

œuvre de leur plan dɅaction durant cette première campagne. 

La plupart des actions prévues ont été mises en œuvre, en totalité (58 %) ou partiellement 

(29 %). Parmi elles, on peut citer : le changement de cultures, le mélange et le choix variétal ou 

encore le raisonnement des interventions phytosanitaires et de la fertilisation.  

 

Figure 10 : Pourcentage de réalisation des leviers agronomiques prévus dans les plans d'actions des CICC en 2021 

 

Certaines mesures nɅont pas été systématiquement mises en œuvre, soit pour des raisons 

climatiques  (ex : désherbage mécanique, recours à des OAD), soit  pour des contraintes de 

faisabilité technico -économique  (ex : nouvelles cultures pas suffisamment rentables, 

investissements matériels non réalisés en termes de désherbage mécanique et de modulation 

intra -parcellaire).  

Cette première année de mise en œuvre a également permis dɅévaluer le temps passé par les 

agents de la Chambre dɅagriculture pour chaque phase du CϥCC :  

¶ 0,5 à 1 jour pour la sensibilisation  (objectif : 1 jour/exploitation). Pour rappel, la principale 

phase de sensibilisation a eu lieu en 20 20 auprès dɅun large panel dɅagriculteurs ; toucher 

de nouveaux agriculteurs par la suite reste plus difficile.  

¶ 4 à 5 jours pour la co -construction du plan dɅaction (objectif : 2 jours/exploitation)  
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¶ 4 à 5 jours pour la mise en œuvre en année 1 (objectif : 3 jours/exploitation). La mise en 

œuvre des leviers agronomiques prévus repose principalement sur des visites individuelles 

régulières tout au long de la campagne culturale, ainsi que sur de lɅassistance téléphonique 

et lɅenvoi de documentation technique.  

Ces éléments chiffrés quant aux temps passés expliquent notamment la non -atteinte des objectifs 

depuis le lancement de la démarche.  

En conclusion, la démarche CϥCC repose sur lɅacceptabilité des agriculteurs quant aux leviers 

retenus au moment de la co -construction du plan dɅaction. Cette phase nécessite de consacrer le 

temps suffisant pour parvenir à un consensus avec lɅagriculteur. Une fois ces leviers choisis, 

ils sont en général mis en œuvre et apportent un bon taux de satisfaction de la part de lɅagriculteur, 

car acceptés lors de la co -construction.  

LɅenjeu premier du CϥCC réside donc dans la phase de co-construction du plan dɅaction pour bien 

détecter les besoins des agriculteurs et apporter les réponses adéquates en termes de 

leviers agronomiques . La phase de mise en œuvre en tant que telle reste la suite logique de la 

démarche.  

Pour avoir une phase de co -construction efficace, il reste primordial dɅavoir des conseillers 

durables dans le temps , pour assurer une continuité dans la réflexion engagée et  instaurer une 

relation de confiance indispensable à la tenue des échanges. Or, un turnover de conseillers de la 

Chambre dɅagriculture a été observé en 2021, expliquant en partie la non-atteinte des objectifs liés 

au CICC. 

Les perspectives 2022 consistent  à finaliser les 9 plans dɅaction non terminés à ce jour 

et à poursuivre lɅaccompagnement des exploitants engagés. ϥl sɅagira également dɅaffiner 

lɅanalyse du niveau de satisfaction globale des agriculteurs quant à la mise en œuvre du plan 

dɅaction (satisfaction bonne / moyenne/ mauvaise et facteurs explicatifs).  

Enfin, la sensibilisation se poursuivra en priorité auprès des exploitations déjà approchées depuis 

2019, soit pour acter leur engagement dans le CϥCC, soit pour les orienter vers dɅautres types 

dɅaccompagnements proposés par la Chambre dɅagriculture. 

A mi-contrat (fin 2022 ), il serait judicieux de revoir les objectifs liés aux différentes phases du 

CICC (mise en œuvre et temps passés) afin quɅils soient plus adaptés aux réalités observées sur 

terrain.  
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4.2.3. Accompagnement financier  

 

Suivi des engagements en MAEC Eau et accompagnement au déploiement du futur dispositif  

MAEC EAU « RÉDUCTION DE PHYTO » : LA SUITE ? 

En 2021, la Chambre dɅagriculture continue son accompagnement auprès des exploitations 

engagées en Mesure Agro -Environnementale et Climatique (MAEC) Eau .  

Pour rappel, le bilan analytique complet du suivi des engagements en MAEC Eau est attendu 

à mi-contrat (fin 2022) et en fin de contrat (fin 2025) étant donné la démarche pluriannuelle du 

dispositif.  

Pour autant, quelques éléments spécifiques à la mise en œuvre de lɅannée 2021 peuvent être 

exposés. Pour la récolte 2021 (déclaration PAC de mai 2021) :   

¶ 1 exploitation sɅest réengagée pour une durée dɅun an dans le dispositif.  

¶ 2 exploitations entament leur dernière année dɅengagement. Ces deux exploitations ne 

pourront plus se réengager en 2022, car elles ont déjà souscrit trois engagements 

successifs de 5 ans et ne seront plus éligibles.  

Cette année, ce sont donc les mêmes 6 exploitations que lɅannée passée qui poursuivent 

leur engagement sur une surface totale de 554 ha  (1,8 % de la ZPA). Elles arrivent cependant 

presque toutes en fin de co ntrat.  

 








































































































